
Assurance vacances et voyages
Assurance complémentaire
Partez sereinement en vacances avec l’Assurance 
vacances et voyages de CONCORDIA. 

L’Assurance vacances et voyages vous offre, à  
vous ainsi qu’à vos proches, une protection  
complète contre les conséquences financières 
d’une maladie ou d’un accident survenant à 
l’étranger.

Une protection à 
l’étranger

La prise en charge des coûts  
des traitements ambulatoires et 

des séjours hospitaliers

Une durée flexible 

Une période d’assurance à  
choisir en fonction de vos 

besoins

Le sauvetage et le  
rapatriement

La prise en charge des  
frais de sauvetage et de  

rapatriement vers la Suisse



Assurance vacances et voyages
Assurance complémentaire
L’Assurance vacances et voyages offre une protection d’assurance complète à l’étranger,  
ce pour chaque voyageur ou voyageuse et non pas uniquement pour la clientèle  
de CONCORDIA.

Frais de guérison Traitements médicaux ambulatoires 

Traitements stationnaires dans des hôpitaux pour 
soins aigus

Médicaments

Analyses

Chiropraxie

Traitements dentaires liés à un accident Tarif local usuel

Secours d’urgence Centrale d’appels d’urgence 24 h/24 concordiaMed

Frais de recherche Max. CHF 10’000

Frais de sauvetage et de transport Illimités

Avance des frais d’hospitalisation Max. CHF 10’000

 
 
Frais de voyage d’un·e parent·e ou d’un·e proche

Billet de train ou billet d’avion  
en classe économique, à partir  
de 10 jours d’hospitalisation

Frais de rapatriement en Suisse Illimités

En cas d’urgence, veuillez toujours contacter en premier lieu concordiaMed au +41 41 210 02 50.

Durée flexible: choisissez librement la période d’assurance

Jours de vacances 8 15 22 30 60 90 120 150 180 365

Personne seule (prime en CHF) 16 32 49 65 117 162 200 240 280 350

Couple* (prime en CHF) 31 61 92 122 220 306 380 453 527 598

Famille (prime en CHF) 36 72 108 144 260 360 446 533 620 690

* Par «couple», on désigne le ou la preneur/euse d’assurance et une personne parente ou vivant dans le même ménage. 
L’assurance pour couple et celle pour famille ne sont valables que lors d’un voyage en commun. Les membres d’une famille 
voyageant séparément doivent chacun·e conclure une assurance pour personne seule.

Informations complémentaires sur  
www.concordia.ch/voyages

Ce flyer est fourni à titre d’information et ne constitue pas une offre. 
Les Conditions générales d’assurance (CGA) de l’Assurance vacances 
et voyages de CONCORDIA sont déterminantes. Bundesplatz 15 · 6002 Lucerne · Téléphone +41 41 228 01 11

info@concordia.ch · www.concordia.ch A
.1

1.
F.

05
  (

0
4.

23
)

La sécurité pour chacun et chacune. L’Assurance vacances et voyages est dans tous les cas un judicieux complé-

ment à l’assurance obligatoire des soins. Vous pouvez conclure l’Assurance vacances et voyages même si vous 

n’êtes pas affilié·e auprès de CONCORDIA pour l’assurance-maladie.

L’Assurance vacances et voyages peut être conclue directement en ligne.  

Scannez le code QR pour remplir le formulaire. 


